
COMMISSION JEUNES 

POLE ADMINISTRATIF 
Réunion du mardi 28 avril 2026 

Procès-verbal n°25 

Président de séance :  M. Philippe BARRITAULT 
Présents :   Mme Sylvie TESSEREAU et Patricia PATRAULT 
                                      MM. Frédéric TURBEAU  
Excusés :                       M. Christian DUVERGER et Christian SAVIGNY 
               

************************ 
Le PV n° 24 du 21 avril 2026 est adopté sans modification  
 

************************ 
 

DATES A RETENIR 
 
Samedi 02 mai 2026 :  ½ finale des Challenges U18 et U15 et Consolantes U18 et U15 
 
Mardi 5 mai 2026 : Groupe de travail avec les RTJ et responsables jeunes. 

- Objectif : Bilan et évolution des championnats U13, U15 et U17/U18 
 
Samedi 23 mai 2026 : Finale des Challenges U18 et U15, Consolantes U18 et U15 et Challenge  
Dansac U13 à Neuville 
 
Samedi 30 mai 2026 : Journée Nationale des Débutants à St Georges les Baillargeaux 
 
 La commission rappelle qu’il est toujours possible, à l’initiative des clubs, d’avancer une rencontre en 
semaine et après accord écrit. 
 

 

RAPPEL : PROCÉDURE DE DEMANDE DE REPORT DE MATCH 
 

Nous vous rappelons la procédure de demande de modification de match : 
 
« 1/ Toute demande de changement de date ou d’heure sur la journée de championnat ou de coupe 
devra être effectuée par le club via Footclubs dans un délai mininmum de 3 jours avant la rencontre 
concernée. 
Cette demande sera soumise à l’accord du club adverse qui annoncera sa décision via Footclubs. Le 
District de la Vienne pourra ensuite officialiser le changement. » 
 
Le report du match n’est possible que jusqu’au mercredi qui suit la rencontre 
  

Cat. Poule J
Date du

match
n° du match Motif à jouer le

U13D3 F 6 25/04/26 55407210 Poitiers Stade (4) Neuville (4)
Finale Régionale Festival Foot U13 

Pitch
16/05/26

Saison 2025-2026: MATCHS DE CHAMPIONNAT DE JEUNES REMIS

Équipes



ACCESSION FIN DE SAISON  
 

Accessions en fin de saison : 

• Le 1er de la poule de D1 U17/U16 si éligible à la montée en U18R2 

• Le 1er de la poule de D1 U15 si éligible à la montée en U16 R2 

• En U13, 1 seule montée sur les 2 poules de U13 D1. 
1)  Si les 1ers de chaque poule de D1 sont éligibles à la montée en U14 R2 la Commission 

organisera une opposition entre ces 2 clubs (date à définir) 
2) Si un seul club sur les 2 est éligible alors celui- ci accèdera directement en U14R2 

 

CHALLENGE DÉPARTEMENTAL JEUNES 
 

Attention les actions PEF doivent être saisies au plus tard le 3 mai 2026 sur la plateforme dédiée pour 
que celles-ci soient prises en compte ; le District devant communiquer les lauréats départementaux du 
challenge PEF pour mi-mai. 

U18/U17 
 

FORFAIT 
 

Match n° 55603753 : GJ Montasèvres (1) – GJ VVM Chauvigny (4) du 25/04/2026 
Forfait de l’équipe du GJ Montasèvres (1) (sans déplacement.) 
Non amendé 
 
Match n° 55603755 : Jaunay Marigny (1) – Availles.Bonneuil.Cenon.Vouneuil (1) du 25/04/2026 
Forfait de l’équipe de Jaunay Marigny (1) (sans déplacement) 
Non amendé 
 
Match n° 55603756 : Poitiers CEP (1) – GJ Foot Sud 86 (1) du 25/04/2026 
Forfait de l’équipe du GJ Foot Sud 86 (1) (sans déplacement) 
Non amendé 
 
Vu le nombre de forfaits et le peu d’intérêt suscité par les clubs pour ces matchs amicaux en 
U18/U17 la Commission a décidé de ne pas programmer de match sur la journée du 9 mai. 
 

U17/U16 
 

FORFAIT 
 
Match n° 55406457 : Vouneuil Béruges (1) – GJ Avenir 86 (2) en D2 poule A du 25/04/2026 
3ème forfait de l’équipe du GJ Avenir 86 (2) (sans déplacement) 
Amende de 13€ au club de GJ Avenir 86.  
Remarque : s’agissant du 3e forfait, l’équipe du GJ Avenir (86) est déclarée forfait général à compter 
de ce jour. Veuillez noter que les équipes devant la rencontrer seront exemptes aux dates prévues au 
calendrier. 
  



/ Vainqueur Y

CHALLENGE U18

Finale - 23 mai 2026 

Equipe Equipe 

Vainqueur X

CHALLENGE U18 
 

 
 

 
 
 
 
 
 

CONSOLANTE U18 
 

 
 

 
 
 

 
 
 
 

 U15 
 

 
Match n° 55406684 : GJ Foot Sud 86 (1) – GJ Val de Vonne (2) en D2 poule C du 25/04/2026 
La Commission souhaite un bon rétablissement à Clément PORCHERON, joueur U15 du GJ Foot Sud 
86 suite à sa grave blessure. 
 
Match n° 55406705 : Migné Auxances (3) – GJ 3 Vallées 86 (1) en D2 poule D du 14/03/26 
Après plusieurs relances auprès du club de Migné Auxances suite à la non-transmission de la FMI, la 
Commission décide de transmettre le dossier à la Commission Litiges et Contentieux pour sanction. 

 
FORFAIT 

 
Match n°55406653 : Loudun (1) – CSP Football (1) en D2 poule B du 25/04/26  
3ème forfait de l’équipe de CSP Football (1) (sans déplacement) 
Amende de 13€ au club de CSP Football 

Equipe Div. Equipe Div.

X GJ Dissay Beaumont (2) U18/U17 A / Montmorillon (2) U17/U16 D1

Y GJ Montasèvres (2) U18/U17 B / GJ Avenir 86 (1) U17/U16 A

CHALLENGE  U18

1/2 Finales – Samedi 02 mai 2026

Equipe Div. Equipe Div.

X Valence OC/Vivonne (1) U16/U17 D1 / GJ Foot Sud 86 (1) U18/U17 A

Y Poitiers ASAC (1) U16/U17 D2B / GJ VVM Chauvigny (3) U16/U17 D2B

CHALLENGE CONSOLANTE  U18

1/2 Finales – Samedi 02 mai 2026

/

/

Equipe Equipe 

Vainqueur Y Vainqueur X

CHALLENGE CONSOLANTE U18

Finale - 23 mai 2026 



Remarque : s’agissant du 3e forfait, l’équipe du CSP Football (1) est déclarée forfait général à compter 
de ce jour. Veuillez noter que les équipes devant la rencontrer seront exemptes aux dates prévues au 
calendrier. 
 
Match n°55406797 : Poitiers ASAC (3) – Valdivienne (1) en D2 poule E du 25/04/26  
2ème forfait de l’équipe de Poitiers ASAC (3) (sans déplacement) 
Amende de 13€ au club de Poitiers ASAC 
 
 

CHALLENGE U15 
 

 
 
 
 
 
 

 
 

CONSOLANTE U15 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

U13 
 

Match n° 55408655 : GJ Avenir 86 (1) – Migné Auxances (1) en D2 poule A du 28/02/26 
FMI et feuille de match non reçue. 
Après la réception des éléments demandés, la Commission a établi la feuille de match.  
Dossier classé. 
 

Equipe 
Div.

Equipe 
Div.

X Buxerolles (2) U15 D1
/

Neuville (2) U15 D1

Y GJ VVM Chauvigny (2) U15 D2C
/

GJ Sud Haut Poitou (1) U15 D2D

1/2 Finales – Samedi 02 mai 2026

CHALLENGE  U15

Equipe Div. Equipe Div.

X Poitiers ASAC (2) U15 D2C / GJ Montasèvres (1) U15 D2C

Y GJ 3 Vallées 86 (1) U15 D2D / Migné Auxances (3) U15 D2D

CHALLENGE CONSOLANTE   U15

1/2 Finales – Samedi 02 mai 2026

/

 CHALLENGE U15

Finale - 23 mai 2026 

Equipe Equipe 

Vainqueur Y Vainqueur X

/

/Vainqueur X Vainqueur Y

CHALLENGE CONSOLANTE  U15

Finale - 23 mai 2026 

Equipe Equipe 



Match n° 55408658 :  Châtellerault Portugais (1) - GJ Avenir 86 (1) en D2 poule A du 07/03/26 
FMI et feuille de match non reçue. 
Après la réception des éléments demandés, la Commission a établi la feuille de match.  
Dossier classé. 
 
Match n° 55406939 : Migné Auxances (2) – Poitiers ASAC (1) en D2 poule B du 07/03/26 
FMI et feuille de match non reçue. 
Après la réception des éléments demandés, la Commission a établi la feuille de match.  
Dossier classé. 
 

FORFAIT 
 
Match n°55408784 : CSP Football Club (1) – GJ Antoigné Ingrandes (2) en D3 poule A du 25/04/26  
1er forfait de l’équipe de GJ Antoigné Ingrandes (2) (sans déplacement) 
Amende de 13€ au club de GJ Antoigné Ingrandes 
 
Match n°55407037 : GJ Dissay Beaumont (3) – Bonneuil/Vouneuil/Cenon/Availles (1) en D3 poule 
B du 25/04/26  
1er forfait de l’équipe de GJ Dissay Beaumont (3) (sans déplacement) 
Amende de 13€ au club de GJ Dissay Beaumont 
 
Match n°55407209 : GJ Cap Haut Poitou (2) – St Benoit Ligugé (2) en D3 poule F du 25/04/26  
2ème forfait de l’équipe de St Benoit/Ligugé (3) (sans déplacement) 
Amende de 13€ au club de St Benoit 
 

CHALLENGE DANSAC  
 
Match n° 55566330 : GJ Dissay Beaumont (2) – GJ Cap Haut Poitou (2) Tour 3 poule A du 04/04/26 
(Mme PATRAULT n’a pas pris part à la décision) 
Suite à la réclamation du GJ Dissay Beaumont (2) et de la décision de la Commission Litiges et Con-
tentieux (PV n°29 du 15/04/26), la Commission décide de faire rejouer le match GJ Dissay Beaumont 
(2) – GJ Cap Haut Poitou (2) au plus tard le mercredi 6 mai, y compris les jongleries à l’heure qui 
conviendra aux 2 équipes. 
 
 

 
 
  

A Pts Jongleries B Pts Jongleries

1 1 Poitiers Stade (2) 9 647

2 2 Poitiers ASAC (2) 4 146

3 3 Mignaloux Beauvoir (1) 2 192

4 4 Valence en Poitou (1) 1 145

C Pts Jongleries D Pts Jongleries

1 Gj 3 Vallées 86 (1) 7 384 1 Buxerolles (2) 9 453

2 Châtellerault SO 7 373 2 Gj Espoir Sud Poitiers (2) 4 575

3 Gj VVM Chauvigny (2) 3 450 3 Gj Sud Haut Poitou (1) 4 310

4 St Benoit/Ligugé (2) 0 340 4 Biard (1) 0 276

en vert les clubs qualifiés



PLATEAUX U11/ PHASE 3 
 
Les calendriers sont disponibles dans l’onglet Foot Animation Loisir sur Footclubs et sur le site internet. 
Les feuilles de match et de résultats à compléter sont sur le site du District, rubrique « Documents », « 
documents généraux », « compétitions et calendriers », « jeunes ». 
 
RAPPEL : Ne pas oublier d’inscrire le nom de l’équipe à l’endroit prévu sur la feuille de match. 
Trop de feuilles sont encore transmises sans le nom de l’équipe participant au plateau. 
 
Pour les clubs invités : 
 

• Respecter les horaires fixés lors de l’élaboration des calendriers. 

• Préparer au préalable la liste des joueurs participants licenciés. 

• En cas de défection, prévenir le responsable du plateau et envoyer un mail au District. 

• Donner sa feuille de licences au club organisateur. 
 
A défaut de ne pas appliquer ces recommandations, la Commission se verra dans l’obligation de sanc-
tionner : 

• Envoi tardif des documents 15€ 

• Licence manquante 9€ par licence 

• Totalité des licences manquantes 20€ 
 
La licence dûment validée (par la Ligue) est obligatoire pour participer aux plateaux. Il en va de 
la responsabilité du club et de son Président. 
 
L’horaire officiel de début des plateaux est 10h30. 
Les feuilles de plateaux et de licences sont à adresser au District impérativement par l’onglet Foot 
Animation Loisir (FAL) au plus tard le lundi après la tenue des rencontres sous peine d’amende 
 
 

PLATEAUX U7/U9 / PHASE 2 
  
Les calendriers sont disponibles dans l’onglet Foot Animation Loisir sur Footclubs et sur le site internet. 
 
La Commission demande d’utiliser les documents officiels transmis sur le site du District, rubrique « Do-
cuments », « documents généraux », « compétitions et calendriers », « jeunes ». 
Les feuilles de plateaux et de licences doivent être remplies correctement et lisiblement et sont 
à adresser au District impérativement par l’onglet Foot Animation Loisirs (FAL) au plus tard le 
lundi après la tenue des rencontres sous peine d’amende 
 
Rappel : Les feuilles de Bilan sont souvent incomplètes. Le nombre de licenciés de chaque club 
n’est pas toujours notifié. 
 

Feuilles de plateaux manquantes 
 
Documents manquants à envoyer au plus tard le 27/04/26 sous peine d’amende reconductible 

jusqu’à réception des documents. 

 
Plateau U7/U9 du 07/03/2026 
 
Secteur 8 : plateau à Valdivienne 
La Commission demande au club de Valdivienne les documents suivants à recevoir pour le 05/05/26 

- Les feuilles de licences des joueurs de chaque club présent sur le plateau 
- La feuille bilan du plateau 

 
Secteur 8 : plateau à Adriers 



La Commission demande au club de Usson l’Isle Jourdain les documents suivants à recevoir pour le 
05/05/26 

- Les feuilles de licences des joueurs de chaque club présent sur le plateau 
- La feuille bilan du plateau 

 
Plateau U7/U9 du 28/03/2026 
 
Secteur 5 : plateau à Migné Auxances 
La Commission demande au club de Migné Auxances les documents suivants à recevoir pour le 
05/05/26 

- Les feuilles de licences des joueurs de tous les clubs présents sur le plateau 
- La feuille bilan du plateau 

 
Secteur 8 : plateau à St Julien l’Ars (GJ VVM Chauvigny) 
La Commission demande au club de Valdivienne les documents suivants à recevoir pour le 05/05/26 

- Les feuilles de licences des joueurs de Valdivienne présents sur le plateau 
 
 
Plateau U7/U9 du 25/04/2026 

 
Secteur 1 : plateau à Loudun 
La Commission demande au club de Loudun les documents suivants à recevoir pour le 05/05/26 

- Les feuilles de licences des joueurs de tous les clubs présents sur le plateau 
- La feuille bilan du plateau 

 
Secteur 4 : plateau à Latillé (GJ Sud Haut Poitou) 
La Commission demande au club de GJ sud Haut Poitou les documents suivants à recevoir pour le 
05/05/26 

- Les feuilles de licences des joueurs de tous les clubs présents sur le plateau 
- La feuille bilan du plateau 

 
Secteur 4 : plateau à Lusignan (GJ Val de Vonne) 
La Commission demande au club de GJ Val de Vonne les documents suivants à recevoir pour le 
05/05/26 

- Les feuilles de licences des joueurs de tous les clubs présents sur le plateau 
- La feuille bilan du plateau 

 
Secteur 7 : plateau à Nieuil l’Espoir 
La Commission demande au club de Nieuil l’Espoir les documents suivants à recevoir pour le 05/05/26 

- Les feuilles de licences des joueurs de tous les clubs présents sur le plateau 
- La feuille bilan du plateau 

 

TRANSMISSION TARDIVE FMI OU  
FEUILLES DE MATCH MANQUANTES 

 
Toute transmission tardive de la FMI ou feuille de match papier sera amendée et ce jusqu’à ré-
ception. 

 

PLATEAUX U11 / PHASE 2 
 

Amende de 15€ 
 
U11 - Plateaux du 29/11/2025 

 
Poule L : à Adriers  
La Commission demande au club de Saulgé les documents suivants avant le 27/04/26 : 

- La feuille de licences des joueurs du club de Saulgé 



U11 - Plateaux du 06/12/2025 reportés au 13/12/2025 
 
Poule G : à St Benoit 
La Commission demande au club de St Benoit les documents suivants avant le 27/04/26 : 

- La feuille de résultats du plateau 

 
Amende de 15€ 

 
 
U11 - Plateaux du 28/02/2026 
 
Poule I site 1 à Naintré 
La commission demande au club de Naintré les documents suivants avant le 05/05/26 : 

- La feuille de licences des joueurs présents sur le plateau 
- La feuille de résultats du plateau 

 
U11 - Plateaux du 21/03/2026 
 
Poule E site 1 à Biard 
La commission demande au club de Biard les documents suivants avant le 205/05/26 : 

- Les feuilles de licences des joueurs de tous les clubs présents sur le plateau 
- La feuille de résultats du plateau 
-  

PLATEAUX U11 / PHASE 3 
 

U11 - Plateaux du 25/04/2026 
 
Poule C site 1 à Poitiers ASAC 
La commission demande au club de Stade Poitevin les documents suivants avant le 05/05/26 : 

- Les feuilles de licences des joueurs de Stade Poitevin présents sur le plateau 
 
Poule G site 2 à Ligugé 
La commission demande au club de Ligugé les documents suivants avant le 05/05/26 : 

- Les feuilles de licences des joueurs de tous les clubs présents sur le plateau 
- La feuille de résultats du plateau 

 
Poule H site 1 au SO Châtellerault 
La commission demande au club de SO Châtellerault les documents suivants avant le 05/05/26 : 

- Les feuilles de licences des joueurs de tous les clubs présents sur le plateau 
- La feuille de résultats du plateau 

 
Poule I site 1 à St Lèger de Montbrillais 
La commission demande au club de St Lèger de Montbrillais les documents suivants avant le 
05/05/26 : 

- Les feuilles de licences des joueurs de tous les clubs présents sur le plateau 
- La feuille de résultats du plateau 

 
Poule K site 1 à Savigny (GJ VVM Chauvigny) 
La commission demande au club de GJ VVM Chauvigny les documents suivants avant le 05/05/26 : 

- Les feuilles de licences des joueurs de tous les clubs présents sur le plateau 
- La feuille de résultats du plateau 

 
Poule M site 1 à Montmorillon 
La commission demande au club de Montmorillon les documents suivants avant le 05/05/26 : 

- Les feuilles de licences des joueurs de tous les clubs présents sur le plateau 
- La feuille de résultats du plateau 

 



FMI manquantes 
 

Amende de 15€ 
 

Journée du 14/03/2026 

 
Match n° 55406705 : Migné Auxances (3) – GJ 3 Vallées 86 (1) en U15 D2 poule D 
 
 

Journée du 25/04/2026 

 
Match n° 55408671 : Migné Auxances (1) – Neuville (3) en U13 D2 poule A 

 
La FMI est obligatoire. 
En cas de dysfonctionnement, le rapport FMI et la feuille de match papier doivent être transmis 
par mail uniquement au District le lundi impérativement sous peine d’amende. 
 
Toute transmission tardive de la FMI ou feuille de match papier sera amendée et ce jusqu’à ré-
ception. 
 

DIVERS 
  
Courriel du SO Châtellerault : réponse faite par mail 
Courriel de CSP Football Club : pris note. La Commission souhaite un bon rétablissement à Nathanaël 
LEFORT, joueur U9. 
 

******************** 
 
Prochaine réunion : sur convocation  
Le Président, Philippe BARRITAULT            La Secrétaire, Patricia PATRAULT 


